Q. 10c/2
Objectifs de pénétration et de service pour les télécommunications rurales

1
Exposé du problème ou de la situation

Lorsque des services de télécommunication sont dispensés dans les zones rurales et isolées des pays en développement, ils sont normalement localisés dans un bureau d'appel public et/ou dans un télécentre communautaire polyvalent situé près du centre de la localité. C'est là une formule économique dans laquelle un nombre relativement petit de lignes peut assurer l'accès universel aux services de télécommunication pour desservir l'ensemble de la population locale.

Il importe d'installer assez de lignes pour satisfaire pleinement les besoins du public, aussi bien pour envoyer que pour recevoir des appels et des messages. Toutefois, pour que chaque ligne soit suffisamment utilisée, il ne faut pas installer un nombre excessif de lignes. En prévoyant un nombre de lignes en rapport avec les besoins de la collectivité, on maximalise les recettes nettes du prestataire de services et l'on contribue à assurer la viabilité des services.

2
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier

A partir des études effectuées, de l'expérience et des connaissances acquises par l'UIT‑D et par d'autres organisations, y compris par les Etats Membres et les Membres des Secteurs, faire la synthèse de l'information disponible et formuler des conclusions et recommandations sur la Question suivante:

Quels sont les niveaux de service appropriés pour les télécommunications rurales, lorsque les services sont dispensés par un bureau d'appel public ou l'équivalent, par rapport à la population de la zone desservie et à tout autre facteur pertinent? Quels autres facteurs entrent en ligne de compte et comment les mesurer?

Le but de l'opération est de définir le niveau de service qui répond le mieux à un double objectif: satisfaire les besoins de la collectivité, pour les communications en provenance et à destination de l'extérieur, et maximaliser les recettes nettes du prestataire de services.

3
Description des résultats escomptés

Le résultat sera un guide utilisable par les planificateurs du développement des entreprises, les planificateurs de réseau et les gestionnaires du développement des réseaux dans les organismes prestataires (exploitants) de services, pour élaborer des plans et programmes de prestation de services de télécommunication aux zones rurales et isolées.

4
Echéance pour l'obtention des résultats

Un rapport préliminaire, des conclusions et des recommandations devront être prêts d'ici à la mi‑1999.

5
"Auteurs de propositions" - Personnes ayant demandé que la question ou le thème soit mis à l'étude

L'étude de cette Question est recommandée par le groupe d'experts qui s'était occupé de la Question 4/2 - "Communications dans les zones rurales et isolées" - au cours de la période 1994‑1998.

6
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

Les contributions donneront une information suffisamment détaillée émanant des prestataires de services du monde entier qui fournissent des services de télécommunication dans leurs zones rurales et isolées par l'intermédiaire de bureaux d'appel publics, de télécentres communautaires polyvalents, ou de l'équivalent.

7
Destinataires de l'étude

a)
Préciser dans le tableau ci‑dessous, quels sont les destinataires de l'étude


Pays développés
Pays en 
développement
PMA

Décideurs en matière de télécommunication
Non
Oui
Oui

Instances de réglementation des télécommunications
Non
Oui
Oui

Prestataires de services (opérateurs)
Non
Oui
Oui

Fabricants
Oui
Oui
Oui

Cette information sera utilisée par les décideurs, les responsables de la réglementation et les prestataires de services des pays en développement et des PMA pour élaborer, évaluer et exécuter des plans spécifiques d'extension du réseau destinés à mettre en place des services de télécommunication dans toutes les zones rurales et isolées.

Les fabricants de matériel se serviront de l'information pour concevoir leurs produits et élaborer leurs gammes de produits, en s'assurant que leur production correspond bien aux besoins des pays en développement et des PMA.

b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

Le public cible est constitué par les planificateurs du développement des entreprises, les planificateurs de réseau et les gestionnaires du développement des réseaux des organismes prestataires de services des pays en développement et des PMA, qui sont chargés d'élaborer des plans et des programmes destinés aux zones rurales et isolées. Les résultats seront utilisés aussi par ceux qui ont la charge d'élaborer la politique nationale des télécommunications et de réglementer la prestation des services dans ces zones.

c)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

Le rapport rendant compte des résultats de ce travail devra être distribué à tous les Etats Membres et Membres des Secteurs gratuitement. Les conclusions et recommandations de ce travail devront être confirmées, utilisées, appuyées et concrétisées par les programmes qui succéderont aux Programmes 3 (Guide l'élaboration des plans de développement à orientation commerciale), 9 (Développement rural intégré) et 11 (Services d'information) du Plan d'action de Buenos Aires.

8
Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème

a)
Comment? Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème 

1)
Dans le cadre d'une Commission d'études:

–
en tant que Question (traitée sur plusieurs années au 
cours d'une période d'études)
*

–
au sein d'un groupe spécialisé 
(pour une durée maximale de 12 mois)
Autre solution possible

2)
Dans le cadre des activités courantes du BDT:

–
Programmes
*

–
Projets
*

–
Etude confiée à des consultants spécialisés
Solution recommandée

3)
D'une autre manière. Préciser (au plan régional,
dans le cadre d'autres organisations, conjointement

avec d'autres organisations, etc.)
*

b)
Pourquoi? Indiquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus

La tâche consiste à rassembler des données parfois difficiles à saisir et non à recueillir des avis. Elle exigera de faire appel au jugement d'experts, d'établir des relations de causalité légitimes fondées sur les faits recueillis et à évaluer soigneusement ceux-ci. Parallèlement à la connaissance et à l'expérience des télécommunications, elle exigera aussi la connaissance des facteurs et des relations socio-économiques.

9
Besoins de coordination de l'étude

Comme on l'a vu précédemment, une étroite coordination devra être établie avec les programmes qui succéderont aux Programmes 3, 9 et 11 du Plan d'action de Buenos Aires.

Dans la recherche des données d'expérience et de l'information pertinentes, il faudra instaurer une liaison et une coordination appropriées, avec les organisations régionales, par exemple la CITEL, l'ETSI et l'APEC, entre autres.

10
Autres informations utiles

A définir.

